L’accord stress

Signé en 2008et devenu obligatoire pour les entreprises depuis le 6 mai 2009, « l'accord stress » est une déclinaison de l’accord cadre européen, infléchi positivement par les pays du nord, plus attentifs à l’organisation du travail. Le texte oscille entre deux approches contradictoires :

· Individuelle : le stress est lié à l’individu « fragile ».

· Collective : le stress est lié en premier lieu à l’organisation du travail.

L’accord n’essaie pas de définir le stress mais en donne une description. Il permet de ne pas se focaliser sur les aspects individuels et émotionnels comme le font certains employeurs. Malgré les demandes des organisations syndicales, le patronat a insisté pour que ne soient envisagés que les effets d’une exposition « prolongée » et pour que le stress ne soit pas considéré comme une maladie (qui pourrait éventuellement être reconnue comme « maladie professionnelle »).

Cependant, les employeurs ont accepté que soit mentionnée une liste de facteurs de stress liés à l’organisation et pas à l’individu, même si le texte rappelle que deux individus peuvent réagir différemment à des situations similaires. Les organisations de salariés reconnaissent que le stress manifesté au travail peut ne pas être lié uniquement au travail.

Le MEDEF a diffusé un guide pour prévenir le stress en direction de ses adhérents, qui propose notamment un numéro vert . Mais est-ce le rôle de l’entreprise à s’immiscer dans la sphère privée ?

Extraits:

« Dès qu’un problème de stress est identifié, une action doit être entreprise pour le prévenir, l’éliminer ou à défaut le réduire ».

« Il y a situation de stress lorsqu’il y a déséquilibre entre la perception qu’une personne a des contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire face. »
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